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UNE MIGRATION DE MASSE 

NOTE ÉDITORIALE : On parle beaucoup ces temps-ci de migration, en référence à tous 
ces gens – des hommes, des femmes et beaucoup d’enfants – qui tentent de migrer en 
cherchant à s’établir définitivement dans un autre pays. On se pose bien des questions à 
leur sujet. Or sur ce point justement, est-ce qu’un lien ne peut pas être établi entre ce que 
nous lisons dans les Écritures et la réalité de notre foi chrétienne? S’y trouvent-ils en effet 
des passages qui traitent de l’accueil qui doit être fait à l’étranger qui, pour une raison ou 
pour une autre, doit un jour migrer? 
 
Certes, ce qui nous vient d’abord à l’esprit est cette scène du Jugement dernier où Jésus fait 
passer les élus de son Royaume à celui de son Père en leur disant, entre autres choses : 
J’étais un étranger et vous m’avez accueilli. (Mt 25,35). Ce qui nous vient aussi à l’esprit, ce 
sont tous ces passages de l’Ancien Testament qui font obligation au peuple juif d’accueillir 
l’étranger, de le respecter, de le traiter avec bienveillance. Et toujours pour la même 
raison : parce que toi, Israël, tu dois te rappeler que tu as été toi aussi immigré au pays d’Égypte 
(Lv 19,33-34). Mais encore, il nous faut relever dans le Lévitique ce passage où il est 
question des «années saintes» : l’«année sabbatique» où la terre chômera pour Yahvé tous 
les sept ans et l’«année du jubilé» qui désigne la 50e année qui suit les sept fois sept années 
du travail de la terre, une année qui sera aussi chômée pour Yahvé. Mais tout cela 
pourquoi? Parce que, dit Yahvé, la terre est à moi et vous n’êtes pour moi que des immigrés, des 
hôtes. (Lv 25,23). 
 
La terre en effet n’appartient qu’à Dieu et nous n’en sommes que les gardiens. Si, au 
moment de la création, Dieu nous l’a confiée, ce n’est pas pour qu’on se l’approprie… 
Nous n’en sommes en effet que les gérants, les gestionnaires. Dans ce contexte, l’injonction 
d’aimer l’étranger, d’accueillir le migrant et de le traiter avec bienveillance nous invite à 
imiter tout simplement la bonté de Dieu. C’est là que se fondent les devoirs primordiaux 
qui nous incombent : un devoir de mise en commun, de partage, puisque rien ne nous 
appartient de manière absolue et un devoir relatif à l’écologie, puisqu’on se doit en effet de 
respecter cette terre dont nous ne sommes que les gestionnaires responsables.  
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DÉCÈS DE M. ALPHONSE DIONNE 
 
M. Alphonse DIONNE de Biencourt est décédé le 24 septembre à 73 ans. M. Dionne 
avait suivi en début d’année une formation dans le cadre de notre microprogramme sur 
la présidence laïque de funérailles. Dans l’édition de septembre du PETIT JOURNAL, 
nous avions signalé qu’il avait reçu de Mgr l’Archevêque un premier mandat pour 
exercer ce ministère dans les paroisses du secteur Le Haut-Pays (Biencourt, Esprit-Saint, 
Lac-des-Aigles, La Trinité-des-Monts et Squatec).  
 
Homme très impliqué dans son milieu, M. Dionne avait été maire de Biencourt pendant 
plus de 14 ans. Grand Chevalier et Député de district chez les Chevaliers de Colomb, il 
était membre de plusieurs organismes sociaux dont le but premier était d’aider les plus 
démunis. C’est tout un village et même toute une région qui est touché. Qua sa famille 
et tous ses amis trouvent ici trouve l’expression de nos plus sincères condoléances! 
 



POUR LA VIE ET LA SURVIE DU MONDE! 
 
Le jeudi 26 novembre, Mgr Bertrand BLANCHET, archevêque émérite de notre diocèse, 
sera de retour à l’Institut pour y développer en conférence un thème on ne peut plus 
d’actualité : L’Euthanasie, un moment grave pour notre société. Le jugement de la Cour 
suprême du Canada en février dernier et l’entrée en vigueur de la loi québécoise en 
décembre prochain auront des conséquences majeures. Les a-t-on bien mesurées? Que 
faire? Comme c’est le cas pour toutes les conférences qu’offre l’Institut, l’entrée est libre. 
C’est à la salle A-100 du Grand Séminaire et c’est à 19h30. À vous tous et toutes la plus 
cordiale bienvenue! 
 
 
PRÉSIDENCE DE FUNÉRAILLES 
 
Les personnes suivantes ont vu leur mandat renouvelé pour la présidence laïque de 
funérailles : Mme Viviane BEAULIEU pour le secteur pastoral Des Montagnes et des Lacs, 
Mme Réjeanne BLANCHETTE, Mme Reine-Aimée IMBEAULT, Mme Monique 
RICARD et M. Michel BOULAY pour les secteurs de Matane et Des Grands Vents, M. 
Alain RIOUX pour la paroisse Saint-Germain de Rimouski. Ces personnes ont toutes 
été formées à l’Institut. Nous leur souhaitons un fructueux ministère.  
 
 
RECONFIGURATION DE LA PASTORALE D’ENSEMBLE 
 
Pour exercer son leadership dans la communion, notre nouvel archevêque, Mgr Denis
GRONDIN, a choisi de s’entourer d’un comité exécutif constitué de trois personnes. M. 
Guy LAGACÉ a été nommé «coordonnateur de la Pastorale d’ensemble, chargé de la 
recherche et des orientations de la Pastorale d’ensemble, et coordonnateur du comité 
exécutif»; M. Charles LACROIX est nommé «responsable de l’équipe des Services 
diocésains» et Mme Wendy PARADIS est nommée «responsable de l’accompagnement 
des communautés chrétiennes». Nous leur exprimons toute notre reconnaissance et 
nous les remercions pour tous les services pastoraux qu’ils sont appelés à rendre. 
 
 
DE MÉMOIRE VIVE 
 
Voici ce qu’écrivait le théologien Joseph RATZINGER (futur Benoît XVI) en 1967  : Au-
dessus du pape en tant qu’expression de la volonté ecclésiale, il y a la conscience à laquelle il faut 
d’abord obéir, au besoin même à l’encontre des demandes de l’autorité de l’Église. À méditer. 
 
 
LE PETIT JOURNAL CHEZ SOI 
 
Il est possible de recevoir chez soi LE PETIT JOURNAL DE L’INSTITUT… Il peut vous 
être livré par courriel le ou vers le premier jour de chaque mois, si vous en faites la 
demande. Rendez-vous d’abord sur le site du diocèse (www.dioceserimouski.com), 
cliquez sur Institut de pastorale, puis sur Le Petit Journal. Vous trouverez facilement. 
 
 
AUSSI À L’AGENDA 
 

07 novembre  Microprogramme PEC : Atelier 1 à St-Ulric (Wendy Paradis). 
14 novembre   THL-1402 : Cours 3 de 4 (Sylvie Latreille) 
14 novembre  Microprogramme PEC : Atelier 4 à St-Ulric (Sr Gabrielle Côté). 
20 novembre  Conseil des études. 
21 novembre  Microprogramme PEC : Atelier 3 à Rimouski (Annie Leclerc). 
29 novembre  Panel dominical d’Avent (Thème : Année de la miséricorde)
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